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Conseil d’Institut de l’ISTHIA 

Séance du mercredi 10 juin 2026 

 

DELIBERATION PORTANT APPROBATION 

DES MAQUETTES PEDAGOGIQUES 2027-2032 

 

Le Conseil d’Institut, 

Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L713-9 et R719-80, 

Vu les statuts de l’Institut, 

 

Délibère : 

Article unique  

Les maquettes pédagogiques de l’offre de formation 2027-2032 de l’ISTHIA sont approuvées. 

 
Délibération adoptée à l’unanimité des 19 membres présents ou représentés. 

 

A Toulouse, le mercredi 10 juin 2026 

 
Le Directeur de l’ISTHIA 

Cyrille Laporte 
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Conseil d’institut de l’ISTHIA 

Séance du mercredi 10 juin 2026 

 

DELIBERATION PORTANT APPROBATION 

DE LA CONVENTION CADRE AVEC TAYLOR’S UNIVERSITY 

 

Le conseil d’institut, 

Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L713-9 et R719-80 

Vu les statuts de l’institut, 

 

Délibère : 

Article unique  

 

La convention cadre 2026-2032 entre l’UT2J et Taylor’s University est approuvée.  

 

Délibération adoptée à l’unanimité des 20 membres présents ou représentés. 

 

A Toulouse, le mercredi 10 juin 2026. 

 
Le Directeur de l’ISTHIA 

Cyrille Laporte 
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Conseil d’institut de l’ISTHIA 

Séance du mercredi 10 juin 2026 

 

DELIBERATION PORTANT APPROBATION 

DE LA COOPERATION AVEC CINEC CAMPUS 

 

Le conseil d’institut, 

Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L713-9 et R719-80, 

Vu les statuts de l’institut, 

 

Délibère : 

Article unique  

Le projet de coopération entre l’UT2J et CINEC Campus au Sri Lanka est approuvé 

 
Délibération adoptée à l’unanimité des 20 membres présents ou représentés. 

 

A Toulouse, le mercredi 10 juin 2026 

 
Le Directeur de l’ISTHIA 

Cyrille Laporte 
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Conseil d’Institut de l’ISTHIA 

Séance du mercredi 10 juin 2026 

 

DELIBERATION PORTANT APPROBATION 

DE LA CAMPAGNE D’EMPLOI DES BIATSS 

 

Le Conseil d’Institut, 

Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L713-9 et R719-80, 

Vu les statuts de l’Institut, 

 

Délibère : 

Article unique  

Dans le cadre de la campagne d’emploi 2027 des Biatss, l’ISTHIA demande la création d’un support 

catégorie B pour le poste de responsable financier. 

 
Délibération adoptée à l’unanimité des 19 membres présents ou représentés. 

 

A Toulouse, le mercredi 10 juin 2026 

 
Le Directeur de l’ISTHIA 

Cyrille Laporte 
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Conseil d’institut de l’ISTHIA 

Séance du mercredi 10 juin 2026 

 

DELIBERATION PORTANT APPROBATION 

DE L’EQUIPE ENSEIGNANT-CHERCHEUR 

 

Le conseil d’institut, 

Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L713-9 et R719-80 

Vu les statuts de l’institut, 

 

Délibère : 

Article unique  

 

La demande de l’ISTHIA de maintien du support de poste MCF sociologie n°19MCF0693 à l’ISTHIA est 

approuvée.  

 

Délibération adoptée à l’unanimité des 19 membres présents ou représentés. 

 

A Toulouse, le mercredi 10 juin 2026. 

 
Le Directeur de l’ISTHIA 

Cyrille Laporte 
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Conseil d’institut de l’ISTHIA 

Séance du mercredi 10 juin 2026 

 

DELIBERATION PORTANT APPROBATION 

DE LA CAMPAGNE D’EMPLOI ENSEIGNANT – 1 / 3 

 

Le conseil d’institut, 

Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L713-9 et R719-80, 

Vu les statuts de l’institut, 

 

Délibère : 

Article unique  

Dans le cadre de la campagne d’emploi 2027 des enseignants-chercheurs, l’ISTHIA approuve la 

demande de mutation de Sébastien Rayssac de l’ISTHIA au département de Géographie sous réserve 

du maintien d’un poste MCF à l’ISTHIA. 

 
Délibération adoptée à l’unanimité des 19 membres présents ou représentés. 

 

A Toulouse, le mercredi 10 juin 2026 

 
Le Directeur de l’ISTHIA 

Cyrille Laporte 
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Conseil d’institut de l’ISTHIA 

Séance du mercredi 10 juin 2026 

 

DELIBERATION PORTANT APPROBATION 

DE LA CAMPAGNE D’EMPLOI ENSEIGNANT – 2 / 3 

 

Le conseil d’institut, 

Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L713-9 et R719-80, 

Vu les statuts de l’institut, 

 

Délibère : 

Article unique  

Dans le cadre de la campagne d’emploi 2027 des enseignants-chercheurs, l’ISTHIA demande la création 

d’un poste de MCF anglais à partir de la transformation d’un support de PRAG.  

 
Délibération adoptée à l’unanimité des 19 membres présents ou représentés. 

 

A Toulouse, le mercredi 10 juin 2026 

 
Le Directeur de l’ISTHIA 

Cyrille Laporte 
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Conseil d’institut de l’ISTHIA 

Séance du mercredi 10 juin 2026 

 

DELIBERATION PORTANT APPROBATION 

DE LA CAMPAGNE D’EMPLOI ENSEIGNANT – 3 / 3 

 

Le conseil d’institut, 

Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L713-9 et R719-80, 

Vu les statuts de l’institut, 

 

Délibère : 

Article unique  

Dans le cadre de la campagne d’emploi 2027 des enseignants, l’ISTHIA demande la création d’un poste 

de PRAG Hôtellerie. 

 
Délibération adoptée à l’unanimité des 19 membres présents ou représentés. 

 

A Toulouse, le mercredi 10 juin 2026 

 
Le Directeur de l’ISTHIA 

Cyrille Laporte 
 

 

 

 

 

 

 

 

 


